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 1982: Conflit armé de faible intensité  

 

 1988: Contamination par mines et REG  

 

 1997: recrudescence des accidents par mines 



 15 000 personnes déplacées; 
 

 90 000 personnes affectées; 
 

 Déstructuration du tissu social (de la carte 
scolaire et sanitaire etc.); 
 

 830 victimes de mines dont 594 civils et 
236 militaires; 
 
 



 Blocage de l’accès aux zones de culture; 
 

 Désorganisation de l’économie locale; 
 

 Paupérisation des populations; 
 

 Perturbation des échanges avec les pays 
voisins. 
 
 



A partir de 2005, adoption du cadre 

institutionnel permettant la mise en 

place d’un programme d’action 

antimines   



 Elaboration, en 2004, de la Stratégie Nationale 
pour l’action contre les mines 
 

 Révision en 2007 
 
 Autre révision en 2013 

 
 Nouvelle révision en 2017  

 



 Contribuer au rétablissement de la 
sécurité et à la consolidation de la paix 

 

 Favoriser la relance des activités 
socioéconomiques et de 
développement local 



 Commission nationale (CN) 

 

 Centre national d’action antimines 

(CNAMS), 

 

 Projet  d’Assistance à la Lutte 

Antimines en Casamance(PALAC) 



 Promouvoir le programme d’action antimines 

 Mobiliser les ressources 

 Conduire les opérations de déminage  

 Coordonner les enquêtes 

 Concevoir et mettre en œuvre un programme 
d’assistance aux victimes 

 Accréditer les organisations de déminage 

 Évaluer les activités 



 Etude d’impact en 2005-2006; 

 

 Installation du CNAMS en 2007; 

 

 Démarrage des activités en 2008; 

 

 Première période d’extension 2009-2016. 

MISE EN ŒUVRE DE 

L’ARTICLE 5 



REALISATIONS  

(2008-2015) 

 

- ENT: 460  

 
- ZDC connues 34: 491 086,38m² 

 

- ZDC  non connue(11) 
 

- Déminage: 1 932 717m²/ 

 



DIFFICULTES RENCONTREES 

 Au plan financier: 

Départ des bailleurs 

traditionnels 

 

 Au plan sécuritaire: 

 Non résolution du conflit 

 Accès a certaines zones 

ciblées 
 




